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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Conditions d'attribution des subventions TPE régionales
Question écrite n° 42044

Texte de la question

M. Sébastien Cazenove interroge M. le ministre des solidarités et de la santé sur les conditions d'attribution
budgétaires, sectorielles et géographiques des aides financières soutenant les actions de prévention des risques
professionnels en TPE et PME délivrées par les caisses d'assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT)
implantées dans chaque région. Dans le périmètre actuel de l'Occitanie, les TPE du secteur transport-logistique
sont considérées non éligibles à la subvention régionale de prévention « livraison + » en raison du fait que cette
aide ne relève que de la région Midi-Pyrénées et non de celle du Languedoc-Roussillon. M. le député soulève
alors plusieurs problématiques : d'une part, la différence de traitement des entreprises d'une région à l'autre,
selon la domiciliation du siège social sur un sujet de prévention des risques au travail et d'autre part, que la
gestion des organismes régionaux de sécurité sociale ne répond pas à la réalité du découpage actuel des
régions issu de la loi de janvier 2015. Par ailleurs, dans les régions où les entreprises peuvent être éligibles à
ces subventions, il apparaît qu'en raison du nombre exceptionnel de demandes en 2021, cela a des
conséquences sur leur disponibilité, variant donc d'une région à l'autre mais aussi d'un secteur professionnel à
l'autre. Aussi, il souhaiterait connaître les critères d'attributions géographiques et sectoriels des subventions
prévention TPE du budget national de 85 millions d'euros et si le Gouvernement envisage une harmonisation de
ces aides indifféremment de la domiciliation du siège de l'entreprise.
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